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Gouvernement du Québec

Décret 446-2013, 1er mai 2013
CONCERNANT la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société de télé-
diffusion du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Société de télédiffusion du Québec (chapitre S-12.01) 
prévoit que la Société de télédiffusion du Québec est 
administrée par un conseil d’administration composé de 
onze membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, après consultation d’organismes que le ministre 
considère comme représentatifs des milieux concernés par 
les activités de la Société et au moins trois de ces membres 
doivent provenir de diverses régions du Québec, autres 
que celle de Montréal;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5 
de cette loi, les membres du conseil, autres que le président 
du conseil et le président-directeur général, sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans le cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 758-2008 du 
25 juin 2008, monsieur Alix Laurent a été nommé membre 
du conseil d’administration de la Société de télédiffusion 
du Québec et qualifi é comme membre indépendant en 
vertu du décret numéro 1199-2011 du 30 novembre 2011, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Dominique Payette, professeure agrégée, 
Université Laval, soit nommée membre indépendante du 
conseil d’administration de la Société de télédiffusion 
du Québec pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Alix Laurent;

QUE madame Dominique Payette soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59524

Gouvernement du Québec

Décret 447-2013, 1er mai 2013
CONCERNANT l’approbation de la modification n° 1 à 
l’Entente Canada-Québec concernant le projet d’agran-
dissement du Musée national des beaux-arts du Québec

ATTENDU QUE, le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé 
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle 
a été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 
30 juin 2008, prévoyant les modalités de versement de la 
contribution du gouvernement du Canada au gouverne-
ment du Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de l’Entente 
Canada-Québec sur l’infrastructure est le Fonds Chantiers 
Canada comprenant, entre autres, le Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que chaque projet du Volet Grands Projets 
doit faire l’objet d’une entente de contribution entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE, le 28 février 2012, les gouvernements 
du Québec et du Canada ont conclu une entente de contri-
bution concernant le projet d’agrandissement du Musée 
national des beaux-arts du Québec, laquelle a été approu-
vée par le décret numéro 21-2012 du 19 janvier 2012, per-
mettant le versement des fonds fédéraux de 33,7 M$;

ATTENDU QUE cette entente prévoit qu’elle ne peut être 
modifi ée que par écrit et avec l’accord des deux parties, 
sous réserve des approbations requises;
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ATTENDU QU’une modification à cette entente est 
nécessaire en ce qui concerne la description des inter-
ventions projetées du projet d’agrandissement, le coût, 
l’échéancier et le fi nancement du projet ainsi que la répar-
tition de la contribution des fonds fédéraux;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1) le ministre de la 
Culture et des Communications peut conclure des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier aliéna de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement du Québec et être signées par le ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvée la modifi cation n° 1 à l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet d’agrandissement du 
Musée national des beaux-arts du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59525

Gouvernement du Québec

Décret 448-2013, 1er mai 2013
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2012-
2017 de la Société des établissements de plein air du 
Québec

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein 
air du Québec est assujettie à la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État (chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 
de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 34 de cette loi prévoit notam-
ment que le plan stratégique d’une société qui n’est pas 
assujettie à l’obligation d’établir un tel plan en vertu de 
la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01) est 
établi suivant la forme, la teneur et la périodicité déter-
minées par le gouvernement, lequel a pris à cette fi n le 
décret numéro 64-2010 du 26 janvier 2010;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 1° de 
l’article 15 de cette loi, le conseil d’administration de 
la Société des établissements de plein air du Québec a 
adopté, par sa résolution numéro 2012-19 du 21 septembre 
2012, le Plan stratégique 2012-2017 de la Société des 
établissements de plein air du Québec;

ATTENDU QUE l’article 35 de cette loi prévoit qu’un tel 
plan est soumis à l’approbation du gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Plan stratégique 2012-2017 de la Société des 
établissements de plein air du Québec, annexé à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59526

Gouvernement du Québec

Décret 449-2013, 1er mai 2013
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion au ministre des Transports pour le projet d’amélio-
ration de la route 172, du kilomètre 38 au kilomètre 40, 

sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
Le Fjord-du-Saguenay

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement tout projet de construction, de recons-
truction ou d’élargissement, sur une longueur de plus de 
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